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DOMAINE DE SUSCINIO : REQUALIFICATION DES ESPACES PUBLICS DE LA RD 198A ET DE SES ABORDS

DIRECTION DES ROUTES

PA1-Plan de s ituat ion du terrain
Art. R. 441-2a du code de l’urbanisme
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PA1 - SITE DE PROJET

longère démolie en mai 2018
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DOMAINE DE SUSCINIO : REQUALIFICATION DES ESPACES PUBLICS DE LA RD 198A ET DE SES ABORDS

DIRECTION DES ROUTES

PA2-Notice descript ive
Art. R. 441-3 du code de l’urbanisme



VUE AÉRIENNE OBLIQUE DU DOMAINE
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PRINCIPES FONDAMENTAUX

Les intervenants :
> Maîtrise d’Ouvrage :
DIRECTION DES ROUTES - DEPARTEMENT DU MORBIHAN

Les grands principes de projet :

- Favoriser l’émergence d’identités paysagères dans les espaces 
publics créés,

-
rique.
 
Les principales fonctions et les usages des espaces :
- L’accueil touristique,
- La valorisation des abords,
- Le point de départs de randonnées,

- La gestion des espaces de stationnements,
- La création d’une aire de pique-nique supplémentaire à proxi-

 
Les principes de circulation et les stationnements
- Les circulations viaires comprennent la conservation d’une 

la suppression de l’accès sud du parking existant à proximité de 
l’étang (conservation d’un seul accès au nord), la création d’une 

-

- Les stationnements (création nouvelle aire de stationnement 
paysagée au nord (sur un terrain ouvert actuellement au station-
nement), l’optimisation parking actuel (parking de l’étang) et la 
conservation de quelques places aux abords d’un commerce,

-

notamment par la commune.

Le programme d’actions et d’aménagement 

Ce programme est porté par la volonté des élus du départe-

-
-

rels et paysagers environnant.
Le périmètre des travaux porte sur le traitement des voies et de 

- La volonté d’avoir un projet d’ensemble cohérent et d’aug-
menter l’offre touristique du domaine,
- Répondre à une problématique d’usage et de sécurité,
- Valoriser le site et augmenter son attractivité.

-
-

LES ENJEUX DU PROJET

Les enjeux historiques :

publics : mur d’enceinte, porte, pont et passage au-dessus de 
l’eau plus lisibles,

-
maine et des salines,

-
teau,

Les enjeux urbains, paysagers et environnementaux :

modes d’entretien des espaces verts.

bordent : étang, roselière, marais et bocage.
-

nements piétons.

- Diminuer l’impact paysager de la voiture aux abords du site (mise 
en retrait du stationnement). 

Les enjeux de déplacement et de stationnement :

au réseau plus large.

manière générale, diminuer la prégnance de la voiture sur ses 
abords.
- Préserver la tranquillité actuelle des riverains.
- Aménager l’accès depuis la RD 198 : apporter une visibilité au 
site, valoriser les activités touristiques et mettre en sécurité les dé-
placements.

de stationnements actuelles.

- Prévoir des stationnements pour les bus.
 
Les enjeux touristiques et de valorisation des com-
merces :

- Ne pas perturber l’activité actuelle des commerces mais les valo-
riser.

-
-

éclairage.
- Intégrer le mobilier de collecte des ordures ménagères (conte-
neurs enterrés).

modes d’entretien des espaces verts.
-

PA2 - NOTICE DESCRIPTIVE
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Château

Kermoizan

Suscinio

Kergomirec

Corn er Pont

porte ?

basse-cour ?

pont ?

bastion ?

ancienne saline ?

contour ancien des fossés 
ou des douves incertain

puits

porte ?

Pigeonnier

Mur du Roy ?

Calvaire

Chapelle
(ruines)

Caserne de 
Kergomirec
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Synthèse  des rapports Freytet (2014), Ceresa (2016) et d’observations de terrain

Château de Suscinio (Monument Historique) Mur du Roy - segments conservés

Mur du Roy - segments supposés

Eléments historiques incertainsRéseau d’aduction hydraulique initial

Marais initial (ancien marais salant)Bâti ancien (Cadastre 1828) dont Maisons-fermes Repérage photographique N0 20 100

PA2 - ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX
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Étang du Château

Marais de Suscinio
(anciens marais salants)

Roselière

Lagune Est

Lagune Ouest
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24

Marais / Lagune

Étendue d’eau

Réseau hydraulique

Fossés Repérage photographique

Points de contact direct à l’Eau

N0 20 100

PA2 - PRÉSENCE DE L’EAU
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PA2 - INTENTIONS ET PRINCIPES DE DÉCOUVERTE DU DOMAINE

Contexte de l’intervention

en 2014 produite par Alain Freytet insiste sur la résonnance du 
-
-
-

quable qui l’entoure. Il évoque ici une découverte émotionnelle 
du domaine.

Depuis son acquisition en 1965, d’importants travaux menés par 
-

-
core, c’est bel et bien le monument qui est au centre de toutes 
les attentions. L’aménagement de ses alentours manque de co-

-
sité. Pour permettre cette découverte progressive, le rôle de la 

l’unique accès au cœur du domaine de Suscinio.

Une découverte progressive du monument per-
mettant de le situer dans le Domaine
La découverte idéale du site est un parcours à pied

Notre intervention s’appuie sur la mise en valeur des qualités 
intrinsèques du site. Ainsi l’aménagement des espaces publics 

-

Un autre levier consiste à inciter le visiteur à prendre le temps de 
-

des lieux en étant acteur et non consommateur. 

le stationnement en particulier devra être réduite et concentrée 
à l’entrée du site pour en éviter les nuisances. L’accès au site 

-

-

évident du stationnement vers le monument en passant par ce 
lieu d’accueil.

Si les visiteurs sont encouragés à emprunter la route du Duc 

puisqu’elle permet notamment l’accès à la Plage de Suscinio. 
L’aménagement marque la prévalence des piétons dans une 

à révéler les nombreuses connexions piétonnes qui permettent 
une découverte variée du Domaine dans son ensemble. Ces 

-
-

du Domaine et la commune. 

La route mène au point focal du Château de Sus-
cinio, dont la silhouette imposante surplombe le 
Domaine.

L’aménagement guide cette découverte progressive, mar-

Les étapes de cette transition correspondent aux ambiances et 
aux caractères naturels ou construits du site.

Les caractéristiques du Domaine sont révélées par la présence 

-
ment de matière au sol et une réduction de l’espace dédié à la 

du monument.

les deux éléments principaux du Domaine : deux belvédères 
permettent d’observer dans toute leur ampleur le monument et 

indique la prédominance piétonne.

2. Au Sud, depuis les marais et sur une grande distance, le pay-
-

nant la roselière.

-
gement de traitement de sol, marque la transition des espaces 
naturels vers le cœur du Domaine. C’est également le début 
d’une séquence à dominante piétonne. 

16



Traitement du carrefour 
- mise en sécurité

Réduction de l’importance du 
carrefour avec la voie communale

Aménagement du parc de station-
nement et de l’accueil du public

Marquer l’entrée du Domaine

Aménagement de l’espace public du
hameau de Kermoizan : création d’une place

Optimisation du Parc de stationnement 
et suppression de la voie coté château

Suppression du bâtiment au premier trimestre 2018
Création d’un parvis ouvert sur le Château et la roselière

Continuité piétonne vers 
le sentier ornithologique

Mise en confort d’un 
accès piéton et technique

Réaménagement de la Route du Duc Jean V 
desservant les hameaux, le domaine, le château 
et la plage

Valorisation de l’accès aux sites par les chemi-
nements piétons : traitement des amorces

PA2 - SYNTHÈSE PROGRAMMATIQUE

17



PA2 - DÉCOUVERTE DU DOMAINE - EFFET DE PORTES DEPUIS L’ACCÈS PRINCIPAL

1

Grande allée au caractère routier
Peu de perception de l’étang et du bocage

Perception complète du 
2

3

1 > Accès par une allée au caractère routier depuis la RD198 - per-
ception limitée du mur du Roy

- -
vais état sanitaire, de stationnements et de clôtures disgracieuses18
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PA2 - DÉCOUVERTE DU DOMAINE - EFFET DE PORTES DEPUIS LA PLAGE

12

3

les qualités exeptionnelles du domaine de Suscinio et la Roselière - perception du marais limitée 19
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Stationnement Nord 
(Véhicules légers et camping-cars)

Ferme de Kermoisan 
Maison du Domaine

Continuité piétonne entre le stationnement 
et le Chemin des Amourettes (en projet)

Parvis du Château

Belvédère

Place du hameau 
de Kermoisan

Continuité piétonne vers la 
Ferme fromagère (en projet)

Accès à la Plage

Parcours 
Ornithologique

Liaison avec Chemin Er Kistinid

Continuité cycles vers 
Sarzeau (en projet)

Château de 
Suscinio

Extension possible 
en cas d’affluence

Stationnement de l’Etang
(Réservé aux Autocars et PMR)

Chemin des Amourettes

Ru
e 
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st
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e 
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ie
nn

PA2 - SCHÉMA D’ACCÈS ET DE DÉCOUVERTE DU DOMAINE

Circulation Automobile

Circulation Automobile hors projet

Circulation réservée aux Autocars et PMR

Liaison piétonne principale (400 mètres)

Liaisons piétonnes

Liaisons piétonnes hors projet

Parcs de stationnement
Zone de Rencontre

Espaces d’accueil à dominante piétonne

20





Secteur 1
Aménagement du
carrefour d'entrée

avec la RD 198 Secteur 2
Aménagement de la
séquence d'entrée

Secteur 3
Aménagement du

Stationnement d'accueil Nord

Secteur 6 bis
Aménagement

du parvis
Secteur 7

Aménagement du
Hameau de Kergomirec

Secteur 5
Réaménagement de

l'actuel Stationnement

Secteur 6
Aménagement de
l'avant du Château

Secteur 1 bis
Aménagement du

carrefour  RD 198 /
Voie communale de

Saint-Colombier

Secteur 4
Aménagement du

hameau de Kermoizan

PA2 - SECTEUR 1 - AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR D’ENTRÉE

Existant :

-
-

pal du Domaine de Suscinio et aux destinations ponctuelles que 

un site patrimonial et environnemental exceptionnel.

légèrement en retrait et dont les accès donnent directement sur 
l’intersection. 

-
blématique pour permettre un accès sécurisé au Domaine, par 
les cycles et les piétons en particulier. Cette vitesse est accen-

-
min en arrière du mur du Roy.

Programme :

-

Le programme précise les deux principales attentes sur cet es-

Projet :

retenue en AVP et PRO prévoit la conservation du régime de 

-
trée du domaine, permettant de mettre à distance l’intersection 

est redressé, il s’aligne avec la séquence suivante pour mettre 
en scène l’entrée dans le Domaine. Ces aménagements per-

Un grand îlot central souligne l’axe de la séquence d’entrée, il 

une bande (limitée à un angle) de la parcelle privée située à 
-

pace pour la réalisation d’une éventuelle continuité piétonne et 

-
nagements du coeur du Domaine. 

-

22



PA2 - SECTEUR 1 - AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR D’ENTRÉE : PROJET

23
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Secteur 1
Aménagement du
carrefour d'entrée

avec la RD 198 Secteur 2
Aménagement de la
séquence d'entrée

Secteur 3
Aménagement du

Stationnement d'accueil Nord

Secteur 6 bis
Aménagement

du parvis
Secteur 7

Aménagement du
Hameau de Kergomirec

Secteur 5
Réaménagement de

l'actuel Stationnement

Secteur 6
Aménagement de
l'avant du Château

Secteur 1 bis
Aménagement du

carrefour  RD 198 /
Voie communale de

Saint-Colombier

Secteur 4
Aménagement du

hameau de Kermoizan

PA2 - SECTEUR 1BIS - AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR RD198 - VOIE COMMUNALE

Existant :

de traitement que l’intersection marquant l’entrée du Domaine 
-

de Saint-Colombier correspond pourtant à une desserte locale. 

Domaine de Suscinio par les outils d’aide à la conduite GPS.

l’intersection comme sur la voie communale.

Projet : 

La diminution des îlots centraux et une arrivée perpendiculaire 
sur la Route Départementale permettent de diminuer la vitesse 

Quelques travaux de plantation accompagnent l’aménage-

Il est à noter que le pincement de l’intersection avec  le mur du 
Roy est tel qu’il ne permet pas de réaliser une continuité pié-

-
sageable, à l’arrière du mur du Roy sur un terrain privé, dans une 
première partie puis sur le terrain communal qui longe la route 
départementale 198.

24



PA2 - SECTEUR 1BIS - AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR RD198 - VOIE COMMUNALE : PROJET
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Secteur 1
Aménagement du
carrefour d'entrée

avec la RD 198 Secteur 2
Aménagement de la
séquence d'entrée

Secteur 3
Aménagement du

Stationnement d'accueil Nord

Secteur 6 bis
Aménagement

du parvis
Secteur 7

Aménagement du
Hameau de Kergomirec

Secteur 5
Réaménagement de

l'actuel Stationnement

Secteur 6
Aménagement de
l'avant du Château

Secteur 1 bis
Aménagement du

carrefour  RD 198 /
Voie communale de

Saint-Colombier

Secteur 4
Aménagement du

hameau de Kermoizan

PA2 - SECTEUR 2 - AMÉNAGEMENT DE LA SÉQUENCE D’ENTRÉE

Existant :

La voirie est bordée à l’Ouest par le Mur du Roy, qui guide la 

-

-

surplombant et plongeant dans l’ombre la première moitié de 
la séquence. Elle laisse place à une prairie où l’on trouve au-

Programme :
L’aménagement de la séquence d’entrée doit permettre de 
révéler les caractéristiques du Domaine aux visiteurs.

Projet :
-

rants du domaine de Suscinio : la pierre et l’eau. 

La présence de l’eau est révélée par l’élargissement de la noue 

ancienne mare remblayée, annonce dès l’entrée les caractéris-
tiques paysagères du Domaine. Elle sert également à la gestion 
des eaux pluviales du stationnement Nord dont elle constitue 
l’exutoire en point bas.

emplacement permettant sa relocalisation (non programmée à 

proximité d’une aire de pique-nique.

permettent d’ouvrir le regard sur le paysage alentour, les prairies 

est néanmoins conservé pour permettre de marquer l’entrée du 
site.  

et leur élargissement participent à marquer la présence de l’eau 
et à mettre en valeur le Mur du Roy. L’eau n’est plus cantonnée 

-

La voie d’accès conserve son emprise et son revêtement en en-

l’étang. Le public circule donc à l’écart de la circulation pour 
-

mur du Roy.

26



PA2 - SECTEUR 2 - AMÉNAGEMENT DE LA SEQUENCE D’ENTRÉE : PROJET

27
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Secteur 1
Aménagement du
carrefour d'entrée

avec la RD 198 Secteur 2
Aménagement de la
séquence d'entrée

Secteur 3
Aménagement du

Stationnement d'accueil Nord

Secteur 6 bis
Aménagement

du parvis
Secteur 7

Aménagement du
Hameau de Kergomirec

Secteur 5
Réaménagement de

l'actuel Stationnement

Secteur 6
Aménagement de
l'avant du Château

Secteur 1 bis
Aménagement du

carrefour  RD 198 /
Voie communale de

Saint-Colombier

Secteur 4
Aménagement du

hameau de Kermoizan

PA2 - SECTEUR 3 - AMÉNAGEMENT DU STATIONNEMENT D’ACCUEIL NORD

Existant :

Aménagé de manière sommaire dans une prairie, le parc de 
stationnement en retrait permet de répondre à la demande 

lisière d’un boisement. Cette situation permet de limiter l’impact 
-

quence d’entrée.

par une voie empierrée, réaménagée récemment, talutée pour 

existante, comme en témoigne l’arbre qui sépare les deux sens 
de circulation.

Programme :

Le programme prévoit l’aménagement d’un stationnement 

autocars. Une aire pour les camping-cars est également indi-

actuellement utilisée est destinée à être aménagée.

Projet :

-
culation et de sécuriser les parcours sur le site. Pour cela, le parc 

légers (y compris des emplacements pour personnes à mobilité 
réduite). En évitant le stationnement des autocars, on permet 

le public en voiture et à pied.

Cet espace devient la solution unique de stationnement à 

-

(222 places VL, 10 places réservées aux PMR et 4 emplacements 

d’occuper la totalité de la parcelle pour une capacité d’en-

plantations limite l’impact de ce parc de stationnement. 

partie, utilisée en permanence, prévoit l’usage de matériaux 
plus résistants pour les voiries comme les stationnements, respec-

des circulations en stabilisé et des stationnements en mélange 

limitent l’imperméabilisation. Dans ces deux parties, l’organisa-
tion en "peigne" du stationnement permet de dégager de larges 

d’intervention), amenée à être utilisée plus exceptionnellement, 
conserve le principe actuel d’un stationnement sur une simple 

-

ment des camping-cars. Il ne s’agit pas d’une aire d’accueil 
pour camping-cars.

-
minements piétons amènent au point bas, à la sortie du parc de 
stationnement. Le réseau de noues évacue les eaux pluviales 

stationnement qui permettront de mettre à distance les proprié-
tés voisines et l’Espace Boisé Classé situé à proximité immédiate. 

28



PA2 - SECTEUR 3 - STATIONNEMENT D’ACCUEIL NORD : PROJET
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Secteur 1
Aménagement du
carrefour d'entrée

avec la RD 198 Secteur 2
Aménagement de la
séquence d'entrée

Secteur 6 bis
Aménagement

du parvis
Secteur 7

Aménagement du
Hameau de Kergomirec

Secteur 5
Réaménagement de

l'actuel Stationnement

Secteur 6
Aménagement de
l'avant du Château

Secteur 1 bis
Aménagement du

carrefour  RD 198 /
Voie communale de

Saint-Colombier

Secteur 4
Aménagement du

hameau de Kermoizan

PA2 - SECTEUR 4  - AMÉNAGEMENT DU HAMEAU DE KERMOISAN

Existant :

génèrent un resserrement de la route qui marque la seconde 
porte d’entrée du Domaine. Cette contraction apporte une 

C’est ici, dans l’axe de la voie, que les visiteurs perçoivent pour 

le long de la voie. Des bornes, récemment mises en œuvre, 
permettent de conserver un passage pour les piétons dans les 
portions les plus contraintes en particulier devant la Ferme de 

l’inverse, des accotements plus larges et non protégés servent 
-

-
tion de l’espace.

le Domaine (une crêperie, une biscuiterie, un espace d’exposi-

-
ral de maisons mitoyennes et de murs de clôture, que l’on re-

des constructions plus récentes situées à l’Ouest de la Route 
-

au monument qui s’annonce.

Programme :

découverte du monument et du Domaine. Une continuité pié-

donc exigés.

Projet :
-

de la découverte du site, entre la séquence d’arrivée et le point 

sont donc prioritaires sur le secteur. 

en sécurité des piétons permet de réduire son emprise et limite 
le stationnement à quelques places. Un arrêt minute est créé 
devant la crêperie.

dans les séquences les plus contraintes, où il est réduit à trois 
mètres de largeur.

-

du stationnement en retrait et du stationnement de l’étang (ré-
servé aux autocars) y sont clairement signalées. Séparé de la 

-
meau.

Dans la partie centrale, un élargissement de l’espace public à 
l’Est sur les terrains du Département créé une petite place ca-

de la Maison du Domaine.

revêtement de sol en béton érodé de type "macadam romain" 

transition douce.

-
-

-

-
moisan (et sous réserve d’une comptabilité des collets des arbres 

Mis en valeur par quelques plantations et le traitement en pierre, 
ils participent à créer une ambiance de place.
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PA2 - SECTEUR 4  - AMÉNAGEMENT DU HAMEAU DE KERMOISAN : PROJET
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Secteur 1
Aménagement du
carrefour d'entrée

avec la RD 198 Secteur 2
Aménagement de la
séquence d'entrée

Secteur 3
Aménagement du

Stationnement d'accueil Nord

Secteur 6 bis
Aménagement

du parvis
Secteur 7

Aménagement du
Hameau de Kergomirec

Secteur 5
Réaménagement de

l'actuel Stationnement

Secteur 6
Aménagement de
l'avant du Château

Secteur 1 bis
Aménagement du

carrefour  RD 198 /
Voie communale de

Saint-Colombier

Secteur 4
Aménagement du

hameau de Kermoizan

PA2 - SECTEUR 5  - RÉAMÉNAGEMENT DU STATIONNEMENT DE L’ÉTANG

Existant : 
Le parking situé à proximité de l’étang a été créé lors du déve-

emplacements pour les autocars de tourisme. 

Sa situation permet un accès rapide des visiteurs au monument. 

particulièrement visibles à cet endroit.

-

quelques aménagements à cet endroit, le passage important 
nuit à la découverte du site, pourtant prometteur en termes de 

-
tion qui sépare le plan d’eau du stationnement est interrompue 

Entre les places de stationnement, on trouve un grand nombre 

pour partie un masque du stationnement, notamment depuis la 

A noter la présence des vestiges du mur du Roy sur les propriétés 
privées longeant le parking et la présence d’un poste de trans-

Programme :
Le programme prévoit une optimisation du stationnement  (den-

-
prise au sud. Ce travail s’accompagne d’une suppression de la 
sortie Sud, par la mise en place d’un demi-tour, et la valorisation 

Projet :

circulation et dédie l’accès et le stationnement de l’étang aux 
autocars de tourisme (six emplacements) et aux personnes à 

cars sont, quand à eux, dirigés vers le stationnement en retrait 

La capacité actuelle du stationnement pour autocars est dou-

grande partie des arbres présents sur le siste est aussi conservée. 

réduire son emprise. Seul l’accès Nord est conservé, la partie 
Sud ainsi libérée devient une liaison piétonne longeant l’étang. 

la création d’une aire de pique-nique et un emplacement est 

espace est également planté pour améliorer la perception des 

Un quai central en platelage bois permet une descente et une 
montée sécurisées des groupes (scolaires et touristes) dans les 

-
ment piéton dédié ou se diriger vers l’accueil du Domaine de la 
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PA2 - SECTEUR 5  - RÉAMÉNAGEMENT DU STATIONNEMENT DE L’ÉTANG : CROQUIS D’AMBIANCE
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Secteur 1
Aménagement du
carrefour d'entrée

avec la RD 198 Secteur 2
Aménagement de la
séquence d'entrée

Secteur 3
Aménagement du

Stationnement d'accueil Nord

Secteur 6 bis
Aménagement

du parvis
Secteur 7

Aménagement du
Hameau de Kergomirec

Secteur 5
Réaménagement de

l'actuel Stationnement

Secteur 6
Aménagement de
l'avant du Château

Secteur 1 bis
Aménagement du

carrefour  RD 198 /
Voie communale de

Saint-Colombier

Secteur 4
Aménagement du

hameau de Kermoizan

PA2 - SECTEUR 6 - AMÉNAGEMENT DE L’AVANT DU CHÂTEAU

Existant :

de l’étang, qui déverse ses eaux dans la roselière. A cet endroit, 
-
-

du Domaine.

-
-

-
gée de bornes.

Sur l’ensemble du secteur, les largeurs de passage contraignent 

-
tains accotements.

Programme :
Le programme prévoit l’acquisition de la propriété privée et la 
démolition de la longère (réalisé au premier trimestre 2018). L’es-

comme un point d’orgue de la découverte du site. Il créée un 
espace de respiration et d’observation.

Projet :
Les aménagements accompagnent la découverte de deux élé-

L’espace occupé actuellement par la voie de sortie du station-
nement, libéré des contraintes de passage, est aménagé en 
belvédère permettant d’apprécier le monument dans toute 
son ampleur. Ce belvédère s’appuie sur le tracé du mur du Roy 
et sur les lignes de composition de l’espace de découverte du 

-

-
-

caractérisées de l’étang et de la roselière.

La démolition de la longère, en mai 2018, permet d’envisa-

tracé actuel, s’éloignant du monument. La partie piétonne du 

levis.

A l’Est du parvis, un aménagement en gradines accompagne la 
-
-

cier les qualités paysagères tout en mettant à distance le public 

Ainsi la végétation existante en lisière des aménagements, à 

maintenue et protégée pour permettre son développement. 
-

met d’éviter la pénétration du public dans la roselière.
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PA2 - SECTEUR 6 - AMÉNAGEMENT DE L’AVANT DU CHÂTEAU : PROJET
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PA2 - SECTEUR 6 - AMÉNAGEMENT DE L’AVANT DU CHÂTEAU : PROJET
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PA2 - SECTEURS 6, 6BIS : AMÉNAGEMENT DU PARVIS DU CHÂTEAU ET DU BELVÉDÈRE : PROJET
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PA2 - SECTEURS 6, 6BIS - AMÉNAGEMENT DU PARVIS DU CHÂTEAU ET DU BELVÉDÈRE
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PA2 - SECTEURS 6, 6BIS - AMÉNAGEMENT DU PARVIS DU CHÂTEAU ET DU BELVÉDÈRE : PROJET
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Secteur 1
Aménagement du
carrefour d'entrée

avec la RD 198 Secteur 2
Aménagement de la
séquence d'entrée

Secteur 3
Aménagement du

Stationnement d'accueil Nord

Secteur 6 bis
Aménagement

du parvis
Secteur 7

Aménagement du
Hameau de Kergomirec

Secteur 5
Réaménagement de

l'actuel Stationnement

Secteur 6
Aménagement de
l'avant du Château

Secteur 1 bis
Aménagement du

carrefour  RD 198 /
Voie communale de

Saint-Colombier

Secteur 4
Aménagement du

hameau de Kermoizan

PA2 - SECTEUR 7 - AMÉNAGEMENT DU HAMEAU DE KERGOMIREC

Existant :

Suscinio pour les visiteurs. Il est cependant sur l’itinéraire de pié-

Suscinio. On y retrouve les problématiques communes à l’en-

pour les piétons de circuler, tant les emprises sont réduites.

Les aménagements de voirie, le mobilier directionnel et d’éclai-
rage ainsi que les matériaux employés ne mettent pas en valeur 

de maisons mitoyennes et puits. 

Programme :

Le programme prévoit l’aménagement de la voie et du carre-

Il prévoit également la création d’une liaison entre le parvis du 

du Domaine. Cette connexion piétonne est prévue en bordure 
de la roselière sur son emprise.

Projet :

-
ment permettra de marquer le statut de "porte d’entrée" du site 

-

tenant compte de l’important dénivelé et de la sensibilité en 
-

partie la plus accidentée du site sur un terrain privé (en cours 

-
posée) et propose un point de vue supplémentaire mais très 
ponctuel sur la roselière. la végétation existante, principalement 

-
-

accidentée du parcours avec en tête un muret maçonné en 

espaces.

-
gement de matériau au sol. C’est elle qui marque l’entrée du 

permet à l’ensemble des usagers, dont les personnes à mobilité 

pentes et les emprises sont très contraignantes.

quelques gradines en pierre naturelle pour permettre un accès 
-

logiques de l’endroit ne rendent cependant pas possible une 
accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Par ailleurs, le 

-
cules (secours, gestion...).

Les matériaux au sol sont identiques à ceux utilisés dans 
-

maine et la transition vers le monument.
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PA2 - SECTEUR 7 - HAMEAU DE KERGOMIREC : PROJET
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PA2 - PRINCIPE DE RÉPARTITION DES MATÉRIAUX AU SOL DANS LA PARTIE CENTRALE DU PROJET

Présentation générale

-
ment de sol commun. 

-
rente, évoquant le patrimoine environnant et la rusticité des 

-

-
rents usagers. Elle encourage le parcours libre du piéton sur l’en-

Matériaux
Ce traitement de sol combine deux matériaux : le béton érodé 

de niveau, produisant seulement une variation d’aspect du sol.

d’entre eux donnent à lire la matière de la pierre. L’aspect de 
-

-

Les pierres employées sont de dimensions variables et sont agen-
cées en rangées parallèles et régulières. La variété et l’irrégulari-

-

par le piéton.

Principes de composition
Le béton érodé permet une circulation aisée des piétons comme 

-
bilité réduite.

leur aspect invite à l’observation. Elles sont privilégiées à l’ap-

ou de murets à mettre en valeur. Elles entourent également les 
-

-

d’introduire de la variété parmi les vastes étendues minérales et 

des adaptations au niveau du collet de certains arbres conser-
vés.

Proportion
Sur les élargissements de l’espace public de la route du Duc 

-

espace en tant que tel, au-delà d’un seul usage de circulation. 
Le pavage permet une transition avec les espaces plantés et les 
pieds d’arbres conservés. L’usage du béton érodé est notam-

places de stationnement. 

Une répartition similaire par grands îlots est développée sur le 

parcours vers l’entrée.  L’usage du béton érodé y est plus impor-

du monument depuis cet espace de recul. La présence des sur-

au niveau des bornes.

Interfaces

œuvre de la pierre. La question de la mise en œuvre et de la 
-

té de l’aménagement. S’ils ne marquent pas de parallèles, les 

de découverte du site (parcours, points de vue), notamment en 

Une adéquation entre les teintes des granulats du béton, celle 

cas comme dans l’autre, il est ici question de deux entités qui se 
recouvrent et se découvrent alternativement.
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Mélange Terre-pierre
(stationnement)

(voirie)
Nota : Réduction des inclusions en pierre à minima : au pied 
des bornes. Zones de transition en amont des ces espaces

(stationnement et voirie 
sans aménagement)

Enrobé noir grenaillé
(voirie)

Platelage Bois
(quai autocars)

Bordure Granit

Traitement du passage 
piéton, amorce piste 

cyclable

Enrobé noir

Enrobé noir
(Conservation du 

revêtement existant)

(stationnement)

Blocs Granit

Pavage 
granit

75 %

(Proportion moyenne sur l’ensemble du périmètre)

25 %

Béton érodé
végétalisés

Pavage 
granit

PA2 - PRINCIPE DE RÉPARTITION DES MATÉRIAUX AU SOL
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PA2 - PRINCIPES DE CALEPINAGE
1 - Revêtement en Béton érodé (de type "Macadam   
      romain")

        pour permettre l’accessibilité aux PMR sur les  
        continuités principales

     de dimensions variables.

3 - Transition végétale aux abord des pieds d’arbres

4 - Végétation arbustive

6 - Bornes en pierre

Calepinage de principe des secteurs 4, 6 et 7

1

1a 1

2 2a

35

6

2b

1a

4

2

Principe de transitions du béton au pavage puis du minéral au végétal

dominante piétonne

1

2a

62
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Plantation de boisement :

Baliveaux et jeunes plants en densité variable

Noues crées ou reprofilées dans le cadre du projet

Arbres plantés dans le cadre du projet isolés ou en groupe (hors boisement)

Arbustes et plantations vivaces mélange 01 mélange 02 mélange 03 mélange 04

Entretien et restructuration de la végétation existante. 

Plantation de baliveaux et de jeunes plants en complément

Grande noue : bassin de rétention du stationnement Nord 
et du stationnement de l’étang

Engazonnement rustique

Mélange Terre-Pierre

Plantations en «masque» devant les propriétés

Plantations le long des clôtures

Principales poches de pavage à joints végétalisés

Engazonnement spécifique pour espaces en bord de zone humide

Végétalisation des joints ponctuelle en accompagnement de bornes et de lisières plantées

Acan cépée

Qr tige

Qph tige

Qph tige

Ac tige

Ac tige
Qr tige

Um tige

Qi cépée
Ac tige

Ac tige et baliveau
Qr tige et baliveau
St tige et baliveau
Fe tige et baliveau
Um baliveau

Ac tige x2
Um tige
Qr tige x2 

Qs tige 

Qph tige 

Qi cépée
Qs cépée
Ac cépée

Ac tige
Qr tige
Ag tige 

Ac Acer campestre
Acan Amélanchier canandensis
Ag Alnus glutinosa
Fe Fraxinus excelsior
Qi Quercus ilex
Qph Quercus phellos
Qr Quercus robur
Qs Quercus suber
Um Ulmus minor

Qph tige
Qs x2 cépée 

Qs tige 

Ac, Um, Acan cépée 

Qi cépée remontée 

PA2 - PALETTE VEGETALE
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PA2 - PALETTE VEGETALE

Ulmus minor

Rosa canina

Sambuscus nigra

Crataegus monogyna

Corylus avellana

Crataegus monogyna

Alnus glutinosa

Quercus robur

Quercus robur

Ulmus minor

Sorbus torminalis

Acer campestre
Acer campestre

Quercus ilex Quercus palustris

Fraxinus excelsior

Carex pseudocyperus

Iris pseudodacorus

Eupatorium cannabimun

Euonymus europaeus

Les boisements Les arbresnoue et bassin

46
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Hydrangea querci-

PA2 - PALETTE VEGETALE

Viburnum plicatum 

Viburnum opulus 

Festuca ovina Bellis perennis

Festuca rubra ssp

Poa pratensis

Festuca arundinacea Sedum acre 

Sedum album     

Teucrium ackermanii 

Origanum laevigatum 

Lolium perenne

Alcea rosa

Lavandula x interme-

Pittosporum tobira 

Myrtus communis 

Sambucus nigra

Festuca gautieri (sco-
paria)

Festuca mairei

Geranium cantabri-

-

Vivaces et arbustes 
Placettes et voiries

Traitement des lisières

Salix lanata

Salix subopposita

Hydrangea querci- Salix lanata

Viburnum plicatum 
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Données issues du SIG, à confirmer s

H
ai

e 
su

pp
rim

ée

Espaces Boisés Classés protégés au PLU Haies bocagères protégées aux PLU

Zones Humides protégées au PLU
Haies de cyprès à supprimer

environnantes. Seul un arbre signal est gardé pour marquer l’entrée du site.

Les arbres existants situés sur la parcelle accueillant l’aire de stationnement 
sont conservés. L’organisation générale du parking se base sur la trame des 

PA2 - PALETTE VEGETALE
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PM
R

PM
R

PM
R

PM
R

PM
R

PM
R

PM
R

PM
R

CC
CC

CC
CC

CC
CC

CC
CC

Partie 2 : 122 VL
Stationnements Terre-pierre,

Voirie Stabilisé

Partie 1 : 101 VL, 10 PMR, 4CC
Stationnements Stabilisé,

Voirie renforcée

Ferm
e de Kerm

M
aison du Dom

CC
CC

PM
R

CC
CC

PM
R
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0
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PA2 - PALETTE VEGETALE
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Existant

Appuis-vélosAire de pique-nique Point d’observation aménagé Corbeille Assise pierre Assise bois Assise métal

Motos

Gestionnaire délégué)

18 6 364

PA2 - PLAN DE PRINCIPE D’IMPLANTATION DU MOBILIER

Principes d’implantation :

Domaine et sur l’extrémité de l’aire de stationnement de l’étang.

-
tion raisonnée permet de laisser libre de larges cônes visuels.

- Les assises sont réparties en trois groupes : Les assises sur les maçonneries en pierre sur les 
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PA2 - RÉFÉRENCES DE MOBILIER DE CONFORT

Référence de Camaret-sur-MerRéférence d’Angers

Modèle Tulipe 2020 (anti-rongeurs)

RAL Mars 2525 
sablé

Dispositif de séparation : bornes en pierre

Assises bois Assises sur muret maçonnéAssises métal (sans motifs découpés)

Corbeilles Appuis vélo Protection des plantations

Modèle "agraphe" - Angers Nota : sur le stationnement nord et pour les mises-
en-défens provisoires il est prévu des piquets châ-
taignier écorcé pour protéger les plantations

Concernant les modèles de mobilier :

- Un mobilier épuré permet de répondre à l’usage tout en assurant une intégration au site pertinente,
- La matérialité proposée, en bois ou en acier thermolaqué de teinte sombre (RAL Mars 2525 s’approchant de l’acier corten que l’on retrouve sur la barrière 
de protection d’accès au château), participe également à cette intégration.

 Il est proposé que les bornes amovibles, en bois, 

Référence de La Bernerie-en-Retz
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DOMAINE DE SUSCINIO : REQUALIFICATION DES ESPACES PUBLICS DE LA RD 198A ET DE SES ABORDS

DIRECTION DES ROUTES

PA3-Plan de l’état actuel du terrain à aménager et de ses abords
Art. R. 441-4 1° du code de l’urbanisme



PA3 - PLAN DE L’ETAT ACTUEL

ech. 1 / 2000
N 54
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PA3 - PLAN DE L’ETAT ACTUEL

ech. 1 / 2000

Roselière

Hameau de Kermoizan

Etang du chateau

Prairie
stationnement ponctuel

boisement

boisement

cultures

cultures

Marais de Suscinio
(anciens marais 
salant)

Chateau
de Suscinio

Longère démolie 
en mai 2018
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